
 

 

 

 En vos titres et fonctions, 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corbeyrier, le 22 septembre 2022 

 

International Commission for Alpine Rescue - ICAR 

Practical Day – Jaman / 12.10.2022 

 

Mesdames, Messieurs, chers libéristes, 

 

Le 12 octobre prochain se déroulera la journée pratique de la CISA (International Commission for Alpine Rescue), sur le site 
de Jaman. Durant cette journée, 300 personnes sont attendues entre la Dent de Jaman et la Montagne d’Amont pour parti-
ciper à des ateliers pratiques. Le thème de la journée étant le sauvetage en montagne, trois hélicoptères de sauvetage sont 
attendus sur place. Un drone fera également des images aériennes de cet évènement. Au vu de ce qui précède, vous 
trouverez ci-dessous, des informations à l’attention des libéristes qui seraient susceptibles de se rendre dans la région, tant 
pour décoller que pour la survoler. 
 
La région ne subira aucune restriction d’espace aérien, vous pourrez donc y voler et décoller de Jaman relativement libre-
ment. Une personne de la manifestation sera sur place au sol et se chargera de la coordination entre les différents aéronefs, 
de soutenir les équipages pour garantir la sécurité des hélicoptères au sol et de faire le lien entre les opérations de vol durant 
la manifestation et les libéristes souhaitant décoller ou survoler la zone. Cette personne se trouvera probablement le long 
de la crête du décollage parapente.  
 
Tous les libéristes sont donc les bienvenus pour voler ou décoller à Jaman mais devront faire preuve d’une prudence accrue 
et prêter attention aux informations du Chef AIR sur site. En outre, il est recommandé de rester vigilent à l’égard des turbu-
lences de sillage possibles en cas de vols simultanés parapentes/hélicoptères. A ce propos, je me permets de vous joindre, 
à titre préventif et éducatif, un lien relatant ce phénomène : - version française - // - English version - 
 
L’OFAC étant informée de la tenue de cet évènement, et ce dernier n’ayant pas d’impact significatif sur l’espace aérien, il 
n’y aura pas de publication relative dans le NOTAM du 12.10.2022.  
 
Je reste à votre disposition pour toute question et vous souhaite d’avance un bel automne. 
 
Blue sky and many happy landings!  
      

Jean-David SCHOOP 
Spécialiste médical de station, SAS 7.07 

Interlocuteur 
 

Jean-David SCHOOP 

  
Fonction 

 
Spécialiste médical de station 

de la Station de secours de Montreux 

 

 

 

 

  

Base 
 

7.07 - Station de secours de Montreux 

 
 

 

Mobile 
 

+41(0)77 459 47 88  

E-mail 
 

jdschoop@protonmail.ch 

https://www.youtube.com/watch?v=56_HRDUpslc
https://www.youtube.com/watch?v=iHqN7PQraMs
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1. Date de la manifestation  :    12 octobre 2022 

2. Lieu :       Jaman (Montreux, VD) 

3. Horaire général :     0800-1800 

4. Horaires approximatifs impliquant l’espace aérien 

4.1 Atterrissages d’hélicoptères sur site :  0800 

4.2 Démonstration héli. RECCO SAR : 1200-1300 

4.3 Décollages d’hélicoptères du site : 1300-1800 

4.4 Vols drone :    0800-1800 

5. Restrictions de l’espace aérien : Aucune !  
Chaque pilote d’aéronef est responsable de respecter les 
règles de l’espace aérien le concernant et de faire preuve 
de prudence. 

6. Restrictions au sol : Aucune ! 
Le décollage de Jaman reste accessible à toutes et tous 
durant toute la manifestation. 

7. Contact direct sur site :  “Chef AIR Jaman”, joignable par radio portable, canal R 
(Rega) 

 

 

 

 

 

Va à :  - Claude Gavillet, Prépose aux secours, Secours Alpin Suisse, station 7.07 Montreux 

 - Charley Shimanski, ICAR Air Rescue Commission President 

- Clubs et écoles de vol libre concernés 

- RNVL  

- RVL 

- Skypassion  

- Les Ailes du Léman 

- Fly Riviera 

- Vol Bol D’air 

- Chrigel Markoff, Délégué pour l'espace aérien FSVL/SHV 

- Stéphane Jeanmeret, Chef de base Rega Lausanne 

- Gerold Biner, CEO Air Zermatt 
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Situation générale 
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Plan de situation 
 
Rectangle rouge :  
Zone de la manifestation au sol 
 
Cercle rouge :  
Zone approximative dans laquelle des vols d’hélicoptères et de  
drone seront effectués 
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Plan détaillé 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


